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LE MOT DU MAIRE
pierre suzzariNiMen s o i sTd’Unionra itle -

BULLETIN MUNICIPAL

Dans les placards du bureau du maire, il y a 4 
classeurs rouges. Ces classeurs contiennent 
des photos de tous les travaux et projets 

effectués sous les mandats de Philippe Richard. Pour 
n’en citer que quelques-uns : l’Espace culturel, les 
17 logements de la rue du Ménil, l’étang de pêche, 
Terre vivante, la ZPPAUP, , ancêtre du SPR, Site 
Patrimonial Remarquable.

Aujourd’hui il est de notre devoir de continuer à 
préparer la commune à son futur par des actions 
structurantes.  Petite Ville de Demain nous y aide. 
Cela nous  a permis de créer des outils comme 
l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
lancée (notamment des aides aux propriétaires 
pour la rénovation énergétique et la lutte contre 
la vacance), de démarrer le projet de  Tiers lieu, 
et d’agir sur la réglementation pour répondre aux 
obligations et aux besoins.
C’est dans ce cadre que nous avons ouvert la révision 
du PLU, Plan Local d’Urbanisme, et du SPR.

Rappelons-en les raisons.
Premièrement, répondre aux besoins de logement 
en respectant la loi climat et résilience : permettre 
de créer du logement, socialement accessible, en 
consommant le moins possible de nouvelles terres 
agricoles ;  revégétaliser des espaces publics.

Deuxièmement, préserver le tissu commercial, 
apprécié et bien vivant, mais aussi bien fragile ; 
activer une nouvelle zone d’activité pour répondre 
à la demande légitime de nos artisans et permettre 
à la Communauté de Communes, seule compétente 
en la matière, de la créer ; soutenir l’agriculture.

Troisièmement, préserver le caractère patrimonial 
du centre-bourg et de certains hameaux, ainsi que 
la qualité du paysage, tout en facilitant rénovations, 
entrées de lumière et énergies renouvelables.
Sans oublier les questions de mobilité et de 
stationnement, de gestion de l’eau et de transition 
écologique.

Sur l’habitat, les mobilités, le Tiers lieu, le commerce, 
l’aménagement de la parcelle de l’ex-silo et celui du 
centre bourg, de nombreuses concertations ont déjà 
eu lieu.
Pour la révision du PLU et du SPR, votre avis est 
essentiel. Les bureaux d’études vous proposent 
différents types de rencontres  (voir pages 2 et 3). 

Les premières dates posées sont le 13 juin pour 
une réunion publique et le 9 juillet pour une visite 
patrimoniale.  A vous de vous en emparer.

Pour accompagner cette révision, il nous faut 
aussi débattre du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD) qui détermine les 
grandes orientations d’aménagement de Mens pour 
les années à venir. Un premier débat sur le PADD a eu 
lieu en Conseil municipal. À la rentrée la concertation 
permettra d’enrichir ce PADD avec vous.

En attendant, profitez des riches propositions 
festives dans l’espace public !

pierre suzzariNi

Extrait de l'exposition Lâcher de photographes.  
Visible à la T'réseau jusqu'au 25 juin.
Photo : © Jean-Marc Biasini / Courbes
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Phase opérationnelle et 
début des  

premières actionsactualités Petites Villes de demain

 

 
 

LES ÉTUDES SUR LA RÉVISION DU PLU ONT DÉBUTÉ ! 
 

 

Le Conseil Municipal de Mens a prescrit la révision du PLU, par la délibération du 23 janvier 2024. Cette réflexion, qui vise 
à définir un projet de territoire à l’horizon de la prochaine décennie, est menée en concertation avec la population et les 
différents acteurs du territoire (Direction Départementale des Territoires, chambres consulaires, intercommunalité …).  

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 – 
Le diagnostic constitue la première pièce du PLU et permet de dresser 
le portrait du territoire. Il est réalisé à partir de données quantitatives 
issues principalement de l’INSEE, des différentes politiques nationales 
et locales ainsi que de données qualitatives fournies par la commune. 
Il permet d’identifier les enjeux du territoire et de rédiger le projet 
communal pour la prochaine décennie. 

 
 
 

 

Une première réunion publique avec un atelier participatif sera 
organisée le Jeudi 13 juin à 18h30 à l’espace culturel afin d’échanger 
sur les atouts et faiblesses de la commune. 

 

 

AVANCEMENT DES ÉTUDES 

PREMIERS TEMPS DE CONCERTATION 

MODALITÉS DE CONCERTATION 
Les modalités de concertation prévues pour la 
révision du PLU sont les suivantes :  
 Mise à disposition en mairie d’un registre de 

concertation servant à recueillir les remarques,  
 Organisation d’au moins 3 réunions publiques,  
 Information sur le site internet et le bulletin 

municipal, 
 Mise en place d’une exposition évolutive, 
 Réalisation d’un atelier participatif et d’une 

balade urbaine,  
 Échange avec les agriculteurs.  

 

OBJECTIFS DU PLU 
 

Les objectifs poursuivis par la municipalité et développés dans la 
délibération de lancement sont les suivants :  
 Environnement – développement durable – transition énergétique et 

environnementale – patrimoine : 
La volonté de l’équipe municipale est d’ancrer la transition écologique 
dans l’avenir de la commune avec le PLU comme outil d’impulsion à 
travers notamment les questions de sobriétés énergétiques et de 
préservation de ressources. Cette ambition devra s’articuler avec les 
enjeux patrimoniaux.  

 

 Habitat – démographie – artificialisation des sols :  
L’enjeu de la prochaine décennie va porter sur la nécessité de répondre 
au besoin en logements dans le cadre du parcours résidentiel de la 
population tout en s’inscrivant dans les politiques nationales relatives à 
la sobriété foncière et notamment la Loi Climat et Résilience.  
 

 Stratégie et développement territorial :  
L’avenir de la commune réside également dans la définition d’une 
stratégie territoriale s’inscrivant dans la démarche de Petite Ville de 
Demain et dans l’aménagement et la mutualisation d’espaces et 
d’équipements publics.  
 

 Économie :  
Le maintien du tissu économique varié (commerces, activités artisanales, 
agriculture …) est indispensable pour perpétuer la vitalité communale 
qui est au cœur des objectifs communaux.  
 

 Mobilité :   
L’amélioration des circulations, du stationnement et le développement 
d’alternative à la voiture individuelle sont des enjeux majeurs de la 
révision du PLU.  

REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE MENS 
 

Point d’étape – Juin 2024 
 

les études sur la révisioN du plu oNt débuté ! 
plu : plaN local d'urbaNisme
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Phase opérationnelle et 
début des  

premières actionsactualités Petites Villes de demain

la révisioN du spr meNée eN parallèle du plu 
spr : site patrimoNial remarquable
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le chaNtier JeuNes  
des vacaNces de priNtemps

Lundi 15 Avril, Aëlie et Maxime avaient rendez-vous 
aux garages communaux, afin de rencontrer Guy 
Lorenzi, agent technique de la commune. 
En effet, c’est lui qui a la charge de les guider dans 
leur première découverte du milieu professionnel. 
Pendant ces deux jours et demi, ils ont fabriqué 
une deuxième boîte à livres qui sera installée au 
parc au crocodile. 
Ils ont pu scier, visser, assembler, décorer … et ar-
river à une belle réalisation. Un après-midi, ils se 
sont aussi essayés au broyage de branches avec 
Thomas. Ils m’ont avoué avoir préféré, et de loin, 
fabriquer la boîte à livres.
Ils sont fiers de laisser une trace de leur travail au 
sein de leur village.

J’adresse mes remerciements à Guy et Thomas 
pour avoir transmis leurs compétences et usé de 
bienveillance à l’égard d’Aëlie et Maxime.

fraNçoise streit

uNe suggestioN de lecture  
par la commissioN  
Égalité de geNre

Auteur : Mathis Petit
Illustratrice : Aurore Petit
Éditions : Les fourmis rouges
Dès 6 ans

Ce livre est une compilation de 
cinq recueils édités précédemment. 
Chacun gardant le même canevas 
et jouant sur la répétition de for-
mules que le lecteur ou la lectrice aura plaisir à 
reconnaître.
Dolorès Wilson intrépide et débrouillarde, se dé-
lecte de gâteaux Petits mous. Elle utilise son super 
pouvoir pour dénouer chaque jour une mission in-
térimaire. Son chien peureux et paresseux appré-
cie les gâteaux Petits durs et l'accompagne dans 
des aventures pleines de fantaisie et d'humour.

L'écriture, complètement déjantée, mélange les 
jeux de mots et le second degré, régal pour les 
enfants qui débutent la lecture.

Les illustrations, réalisées aux crayons de couleur, 
sont pleines de fantaisie, simples et joyeuses.
Une super héroïne, ça nous change des sempiter-
nels héros masculins !

le 3 Juillet, souvieNs-toi
Le 3 juillet, nous organisons une commémora-
tion commune avec Lalley.

En effet, lors de cette journée de 1944  particu-
lière pour Mens, les soldats allemands ont arrê-
té Edouard Arnaud, Maire de Mens et ont exécu-
té Francisque Forêt (habitant de Lalley) au pont 
de la Reine.

La commémoration va se dérouler en 2 parties, 
une première à Lalley en début d’après-midi et 
une deuxième à Mens de 16h à 18h.
À Mens, au-delà de la commémoration, nous al-
lons marcher vers différents lieux (mairie, café 
de Paris, pont de la Reine,..) et lire des textes 
d’époque qui racontent le déroulé de cette jour-
née.

À cette occasion, les plaques commémoratives 
vont être restaurées (ainsi que celle du gen-
darme Ferdinand Boucharnin) et légèrement 
déplacées pour permettre un rassemblement en 
toute sécurité en dehors de la voie publique.

pierre suzzariNi

les trièvades 2024 
samedi 1er JuiN 2024

avec les communes de Chichilianne, 
Prébois, Cornillon-en-Trièves, Mones-
tier-du-Percy, Lalley/Saint-Maurice-en 
Trièves et Mens

2024 étant une année olympique, 
l’idée d’organiser une journée sportive 
est née au sein de la commission animations. 
Les villages voisins ont été contactés et un beau 
partenariat s’est mis en place pour l’organisation.  
Certaines associations du territoire se sont 
également fortement impliquées pour gérer des 
épreuves.

Les épreuves proposées sont variées (triathlon, 
tir à l’arc, basket fauteuil ...) associant valides et 
non valides.

Elles auront lieu au camping, au stade, sur le 
city stade et à la piscine.

Nous aurons la chance d’accueillir et d’honorer 
ce jour-là Clara et Nicolas Peyraud, champions 
du monde en Force athlétique, et Gaël Salomon, 
champion paralytique de ski de fond.

Les 8 équipes inscrites auront besoin de vos en-
couragements alors venez nombreux au cam-
ping à partir de 10 heures.

fraNçoise streit

flash iNfo



tum n°274 - Juin 2024

iNfos muNicipales 05

Avec la première couche d’enrobé tout le long de 
la rue des Alpages et les aménagements esquissés 
(emplacements de parkings, trottoirs), on devine 
désormais à quoi va ressembler la rue à la fin des 
travaux. À noter que le niveau de la chaussée va 
remonter nettement quand les couches suivantes 
d’enrobé seront installées. 

Les secteurs périphériques rajoutés au projet initial 
(début du chemin de Pierre longue, début de la rue 
du 19 mars 1962, rue Louis Rippert jusqu’à l’usine) 
bénéficieront eux aussi des aménagements.

Dans quelques mois les désagréments (marche 
haute pour rentrer chez soi, mur endommagé, 
cheminement piétonnier compliqué, circulation 
ralentie, bruit, poussière ou boue) ne seront plus 
qu’un souvenir et nous remercions encore rive-
rains et usagers pour leur patience. 

Nous rappelons que les réunions de chantier du jeu-
di avec les maîtres d’œuvre et les entreprises per-
mettent de régler les éventuels problèmes (souvent 
d’accès aux parcelles privées), en étant à l’écoute 
des besoins et des demandes. Néanmoins les 
équipes sur place peuvent également être sollici-
tées le reste du temps en cas de problèmes d’accès

La traversée de la rue des Alpages et du car-
refour de La Croix sera impossible du 17 juin 
au 12 juillet 2024, avec mise en place d'une 
déviation, le temps de terminer la chaussée 
(pas de réouverture le soir pour permettre au 
béton de sécher correctement).

Le carrefour de La Croix sera totalement fermé 
pendant toute cette période. Entre le carrefour de 
La Croix et le Pré Garron, la fermeture sera quasi 
totale. L’accès au Pré Garron sera possible pour 
les voitures en demi-chaussée avec précaution, en 
venant du dos d’âne. Le haut de la rue Louis Rip-
pert et le début de la rue du 19 mars 1962 seront 
concernés par des fermetures ponctuelles, même 
chose du Pré Garron au dos d’âne.

Les travaux de réseaux souterrains sont quasi ter-
minés partout. Le plus gros du chantier (la partie
la plus traumatisante) sera achevé pour le coeur de 
la saison estivale. Septembre et octobre permet-
tront de réaliser le marquage, les espaces verts et
les finitions.

claude didier

rue des alpages : uN aperçu de l’aspect fiNal

et si vous preNiez la Navette ?
La navette reprend du service à partir du 1er juin chaque samedi pour le marché de Mens, de 
8h30 à 13h00. Desserte du village depuis le parking des Sagnes en passant par le camping, rue 
du Docteur Sénebier, le Breuil, Bld Édouard Arnaud jusqu’à l’entrée de la zone artisanale des 
Terres du ruisseau. Toutes les 15 à 20 mn environ.

flash iNfo
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le s.i.a.d. de meNs recrute 

aides soigNaNtes cdi & cdd

 Soins au domicile des patient.e.s. 
 24h30/sem. Plannings fixes.
 Salaire CCN51 + Primes & avantages. 
 Formation qualifiante envisageable.

Candidatures  administratif.direction@siaddemens.fr

ça bouge  
daNs les commerces  

de meNs !
Des nouveautés :
  De nouveaux gérants à l’auberge sont arri-
vés, Camille Favre et Friedrich Vinchon. Après 
une prise en main et quelques rénovations, 
une ouverture est prévue fin juin,
  Un magasin regroupant 10 structures 
(fermes) associées et une dizaine de dé-
pôts-vendeurs ouvrira courant juin au 29, place 
de la mairie (anciennement Planète Photo).

Des changements :
  À la boucherie, Quentin Marcou prend le 
relais de son père Éric à qui l’on souhaite une 
bonne retraite,
  À la pâtisserie Perrier, Anthony vient se-
conder Bernard,
  Au Petit marché, c’est Fred qui arrive en 
soutien de ses parents,
  Trièves connect s’est installé 5, place Paul 
Brachet.

veNez fêter la 20e  éditioN  
de mens alors !

Nous vous proposons 
de rejoindre l’aven-
ture, une fanfare avec 
le tromboniste et com-
positeur Fidel Four-
neyron. Fan de Prince, 
de Beyonce ou de pina 
colada ? Un banjo, un 
trombone ou un djem-
be s’ennuie dans ton 
garage ?  Cet atelier 
est fait pour toi, re-
joins-nous !

Répétitions en Trièves 
avec Jonathan Balme-
frézol :
 Sam 15 (10h-12h30, 14h-17h) et dim 16 juin 
(10h-12h30) à la Maison-ateliers à Cornillon-en-
trièves*
 Du 6 au 9 août à Mens pendant le festival
 Parade finale samedi 10 août à Mens !

Pour toutes Info : contact.mensalors@gmail.com
Inscription via www.helloasso sur www.mensalors.fr, 
15 € (adhésion 2024 à Mens alors !)

Et samedi 15 juin à 20h un concert solo tout 
public de Fidel Fourneyron à la Maison-Ateliers à 
Cornillon-en-Trièves*  (pas de résa, 10 € / 8 €).

* Petite restauration bio / locale sur place (pour le week-end 
d’ateliers et la soirée concert).

5 > 10 août

                   (musiciens, musiciens amateurs)
•  Sam 15 (10h-12h30, 14h-17h) et dim 16 juin (10h-12h30)

à la Maison-Ateliers, Cornillon-en-Trièves*
• Répétitions en Trièves avec Jonathan Balmefrézol
• Du 6 au 9 août à Mens pendant le festival
• Parade fi nale samedi 10 août à Mens !
Info : contact.mensalors@gmail.com
Inscription : via www.helloasso sur www.mensalors.fr,
15  (adhésion à Mens alors !)

 Fidel Fourneyron, solo (trombone)
Sam 15 juin, 20h, Maison-Ateliers,
Cornillon-en--en-Trièves*
Tout public, (pas de résa), 10  / 8
* Petite restauration, buvette proposées par la Maison-Ateliers

MENS ALORS !

EN

flash iNfo

la pisciNe ouvre ce samedi 1er JuiN  
(et Jusqu’à fiN septembre).

Jusqu’au 5 juillet, vous pourrez venir 
vous baigner les mercredis, samedis 
et dimanches de 12h00 à 18h20 (éva-
cuation des bassins à 18h00).

flash iNfo
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ateliers et spectacle  
daNs la forêt commuNale  

de meNs 
samedi 22 JuiN  

et dimaNche 23 JuiN

Samedi 22 juin : ateliers « Les pieds dans la mousse » 
par la compagnie « La  Mue » avec l'association En 
Nature Simon.e. Les enfants sont invité.e.s à parta-
ger leurs pratiques de mouvement et d'exploration 
dans la nature.

Dimanche 23 juin : venez découvrir le spectacle « 
Peau d'écorce ». Rendez-vous à 16h à Menglas pour 
un spectacle sensible déambulatoire de la compa-
gnie « La Mue » où danses et chants se fondent dans 
la nature.

En suivant une danseuse et un danseur qui nous 
proposent des effleurements de peaux, des chants 
d’oiseaux, des marches félines et des danses bes-
tiales, nous (re-)découvrons ensemble la forêt. 

Nous observons ces deux humains-animaux, sensi-
tifs, audacieux, s'intégrer et jouer dans l'environne-
ment. « Peau d'écorce » est un spectacle multidisci-
plinaire qui nous convie à contempler et questionner 
notre habitat, nature accueillante et hostile, qui 
nous permet d'être vivant.e.s.
https://lucilebelliveau.com/la-mue/peau-d-ecorce/

e
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Du 29 juin au 1er septembre, Mens accueillera les 
Rencontres Photographiques du Trièves, avec 6 lieux 
d’exposition, aussi bien en extérieur qu’en intérieur :

 Jardin du temple (tlj 9h-21h en extérieur), 
 Jardin de l’église (tlj en extérieur), 
 Salle du Conseil Municipal de la mairie de Mens 
(lu-ve 9h-12h, sa 9h30-11h30), 
 La T’réseau (lu-ve 9h-12h), 
 Bombyx (lu-ve 10h30-17h30) 
 l’Office de tourisme (du 29 juin au 5 juillet : ma-
sa 9h30-12h30 et 15h-18h ; du 6 juillet au 31 aout : 
tlj 9h30-12h30 et 14h30-18h30 ; 1er septembre 
9h30-12h30).

Samedi 29 juin, jour de l’inauguration, une visite 
des différentes expositions, commentées par les 
photographes eux-mêmes, est prévue selon le pro-
gramme ci-dessous :

Matin :
 9h30 : inauguration des Rencontres à la mairie 
de Mens, puis visites commentées :
 Mairie de Mens : l’association Écrits de lumière 
présente l’exposition « Piero Ghiglione 1940 - À la 
conquête des montagnes d’Albanie » 
 La T’réseau : Éric Grillo présente « Agius Project » 

 Jardin de l’église : Frédéric PONCET présente 
« Courage et dévouement »
 Jardin du temple : le collectif Planète Champ-
saurValgo présente « La Solarigraphie du PhotoLab »
 Jardin du temple : Dominique Chartier présente 
« Regards sur la route de l’Est au Cameroun »
 11h30 : le pot de l’amitié, offert par la Mairie de 
Mens, sera servi dans le Jardin du temple

Après-midi :
 15h : visite commentée par Julie FRIOT, « Ani-
male Cité », à Bombyx

Vendredi 19 juillet, 18h30 : visite commentée par 
Sandrine GUEYMARD, « Friperie Gang », à Bombyx.

reNcoNtres photographiques du trièves 
7e éditioN 2024
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Vendredi 21 juin 2024Mensmu uei
Ͳ 1ϳh / 18h, Warc au crocodile ͗ ^ainte Rita et Eina >a �émone
Ͳ 18h / 18h30, Rue de l’église, Jardin de la Cure ͗ �ssociation
   �ésacorpsdé ͗ Wiano soiǆ aǀec >ila

Ͳ 18h30 / 19h15, 61 Rue du temple (Cour de l’ancien hôpital) ͗
   �nsemďle socal Cadenǌa
Ͳ 19h15 / 20h, 61 Rue du temple (Cour de l’ancien hôpital) ͗
   �leu comme Krange

Ͳ 20h15 / 21h15, Jardin du temple ͗ Krchestre /tinérant du driğǀes

Ͳ 21h15, �ouleǀard �douard �rnaud ͗ �llo Charlie

Ξ &aďrice Jeũcic

Vivez la transhumance à Mens !

Depuis Milmaze, le troupeau passera 
dans le village à Mens 

le mardi 11 juin 2024 vers 
15h00/15h30 pour se diriger 
au Ser Clapi et pâturer jusqu’à 
vendredi. Ensuite direction 
Corps et enfin samedi à la 
Salette.

Vous pouvez suivre le troupeau 
depuis Mens jusqu’à la ferme 
du Ser Clapi. Pour ceux qui 
ne suivraient pas le troupeau 
rendez-vous à 18h au Ser Clapi 
où nous pourrons échanger 
avec les éleveurs et profiter 
d’un pot convivial. 

La transhumance découle d’une 
connaissance approfondie de 
l’environnement et implique des 
pratiques sociales et des rituels 
relatifs aux soins, à l’élevage et 

* voir également e portrait de Laurent Plançon en page 16

au dressage des animaux ainsi qu’à la gestion des 
ressources naturelles. Cette pratique pastorale 
regroupe également un ensemble de traditions 

festives qui accompagnent 
le départ des bêtes pour les 
pâturages comme les fêtes 
d’estive. L’estive désigne aussi 
bien la période estivale durant 
laquelle les troupeaux gagnent 
les pâturages de montagne que 
les pâturages en eux-mêmes*.

La transhumance contribue 
enfin à l’inclusion sociale, au 
renforcement de l’identité 
culturelle et des liens entre les 
familles, les communautés et les 
territoires, tout en contrant les 
effets de l’exode rural.

Cette pratique est inscrite au 
Patrimoine Culturel Immatériel 
en France en 2020 puis à l’Unesco 
en 2023.

e
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fete de la

transhumance
MARDI
11 JUIN 
2024
MENS

CONTACT > 07 57 08 95 51 m.chenevier@cdctrieves.fr

15H 

GAEC de Ser Clapi, 
discussion et échange 
avec les éleveurs 
autour d’un verre

Passage du 
troupeau dans Mens, 
possibilité de suivre 
à pied jusqu’au Ser 
Clapi

17H30
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fête du soleil 
samedi 15 JuiN à meNs de 9h30 à 18h30 

Autour du marché, place de la Halle
Le soleil, énergie gratuite à portée de main nous offre beaucoup. 
Mais savez-vous comment utiliser cette énergie alternative au quotidien ? 
Bienvenue à la fête du soleil, 1ère du nom !

Au programme :
 Atelier de cuisine solaire (sur inscription : solaire@trieves-transi-
tions-ecologie.fr)
 Démonstration de séchoirs solaires, marmites norvégiennes, cui-
seurs solaires
 Vente et location de matériels de cuisine sobres en énergie
 Des kits photovoltaïques en démonstration, 
 Atelier énergie solaire thermique
 Échange de connaissances sur l’énergie solaire et les panneaux 
photovoltaïques
 Forum « Vers une communauté d’énergie solidaire en Trièves : 
pour un dispositif d’autoconsommation collective ? » 
 Animation musicale par Les Poissons voyageurs : musique aux 
accents swing et balkaniques.  Et autres étincelles…
 Buvette, dégustation des plats cuisinés au soleil et sorbets…

Venez nombreux participer à cette journée festive!
Contact : Trièves transitions écologie 
Informations au 06 63 30 28 57 / www.trieves-transitions-ecologie.fr
Si mauvais temps, report à l’occasion de Quelle Foire !, du 19 au 22 
septembre 2024, sur le thème de l’eau.
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VENDREDi 14 juiN
MoNEstiER-DE-clERMoNt :
A 18h Au gyMNAsE (ciNEMA)

sAMEDi 15 juiN 2024
MENs DE 9h30 A 18h30

AutouR Du MARchE, plAcE lA hAllE
clEllEs : A 20h Au ciNEMA gioNo

 pouR DEcouVRiR
cEttE iNtARRissABlE
REssouRcE D’AVENiR

ANiMAtioNs
DEMoNstRAtioNs

AtEliERs
VENtE

RENcoNtREs
FoRuM

tout puBlic
pARticipAtioN Au chApEAu

luNEttEs Et cREMEs solAiREs 
DANs lEs sAcs

FEtE
Du solEil

Chez les Péruviens, depuis des générations, on 
fête le soleil l’hiver, le 24 juin… Et, ce qui se dit, 
c’est que plus la fête est belle, plus les récoltes 
seront généreuses. 
En Trièves, au XXIe siècle, célébrons le soleil à 
notre tour, car il y a de quoi ! 

Voyez sa lumière dans nos paysages, sa chaleur 
dans nos vies et nos âmes… Et ces panneaux 
sur les toits qui s’exposent déjà par centaines ? 
Tantôt thermiques, tantôt photovoltaïques, ils 
produisent l’énergie dont nous avons besoin au 
quotidien pour cuisiner, se chauffer, se brancher. 
Et gratuitement, s’il vous plaît ! Parfait, les 
temps sont durs côté factures ! 

Les organisateurs et leurs invités pensent même 
qu’elle (?) est de nature à renouveler les solida-
rités de voisinage. Ils en connaissent un rayon 
et pourront sans éclipse partager leurs lumières 
tout au long de la fête. Objectif : que le soleil 
brille pour tout le monde.

La Commune 
de

Mens
EN TRIÈVES

 Avec les contributions de...  

Trièves Transitions Écologie (TTE) Association 
locale de promotion et d’actions en faveur de 
la transition écologique. Elle est composée de 
3 groupes à géométrie variable : Quelle Foire !, 
Trièves terre nourricière, et Le soleil pour cuisiner.
Depuis 2023, l’association porte l’expérimentation

collective “Autoproduction et lutte contre la précarité énergétique”.

Pep’s Trièves Association et 1re Entreprise à but 
d’emploi du Trièves, labellisée Territoire Zéro 
chômeur de longue durée. Elle déploie des services

marqués par des principes de récupération de matériaux et de sobriété. 
Dans le cadre de l’expérimentation “Autoproduction et lutte contre la 
précarité énergétique”, elle prend en charge l’installation de panneaux 
solaires.

Les Centrales villageoises du Trièves (CVT) sont 
une société par actions simplifiées engagée sur 
l’autonomie énergétique du Trièves, mettant à

disposition ingénierie et force bénévole dans le développement de cen-
trales photovoltaïques. Elle impulse l’opération « des panneaux contre 
la précarité énergétique ».

Et avec l’Institut national de l’énergie solaire (INES), le Collectif 
d’entraide du Trièves, Les 400 coups, l’association 3 pommes, les Pois-
sons voyageurs, le Sorbet vagabond du Trièves, les Pouces vertes 
et la Fondation Abbé Pierre. 
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10 vie du village

coNcerts de cadeNza  
et de l’octuor vocal 
veNdredi 7 JuiN à l’église  

de chichiliaNNe et le samedi 8 JuiN au 
temple de meNs, à 20h

L’ensemble vocal Cadenza et l’Octuor s’associent pour 
vous proposer un riche programme de polyphonies 
à 4 et 8 voix avec des œuvres classiques : Bach, 
Schubert, Hindemith, Barber, Elgar et de nombreux 
compositeurs contemporains à découvrir : Eric 
Whitacre, Ryan Main, Greg Gilpin, OlaGjeilo, Bepi de 
Marzi, Stefan Kalmer.

Au piano : Gayle Light. Chef de Choeur : Alain Casa-
lis. L’Octuor est en direction artistique collégiale.

scèNe ouverte 
dimaNche 30 JuiN 

sous la halle à meNs

Dans le cadre du festival de La Rurale

11h30: accueil-balances 

12h30/16h30: scène ouverte ( pas de jam cette 
fois-ci )
Venez jouer, improviser, chanter ou simplement 
écouter !
Mise à disposition: sono, micros, clavier, batterie, 
percus, basse...

Inscrivez-vous auprès de Laurent Cabané: 
60 21 53 61 58

stage de daNse et bal folk 
samedi 22 JuiN 

au musée du trièves

14h30-16h30 : stage de danse au Musée avec Ro-
bin Vargoz et les Coquecigrues
17h-18h : orchestre des enfants avec Musique en 
Obiou
18h30-20h30 : bal folk avec les Coquecigrues

laurentcabane@free.fr / 06 21 53 61 58

saasil fête ses 10 aNs 
mardi 11 et mercredi 12

Concerts évènements dirigés par Lia-Marie Farque.
Chants du monde, medley Beatles et des surprises !  

Le 11 : 19h : Église, Monestier de Clermont 
Le 12 : 19h : Église, Mens
Prix libre / Infos au 06 32 22 04 09

accueil de la cie tchèque fysioart à meNs,  
JardiN de la villa meNsac 

samedi 29 JuiN à 11h. 
Un spectacle interactif avec une marionnette, pour les enfants et leurs parents, en 
collaboration avec la Maison-Ateliers, Hôtel Europa/Golem théâtre et la Rurale.

Lettres au petit Smolik

L’histoire d’un petit garçon qui passe ses vacances dans une petite maison dans 
les bois, près d’un cerf. Il aime l’odeur des bois, il ramasse des plantes, connait les 
animaux de la forêt et même les fées rusées de la grotte…
Les enfants entrent dans l’histoire et deviennent des amis du petit Smolik. 

Participation au chapeau.

Avec le soutien du Ministère tchèque de la Culture et du Département de l’Isère. 
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Jeu de boules, à la promeNade des aires

En 1820 le maire de la commune de Mens signe 
l’arrêté suivant :

« Le maire [Bermont], considérant qu’il en a coûté 
à la commune une forte somme pour établir une 
promenade aux aires, considérant que bientôt cet 
objet d’agrément pour le public sera détruit si l’on 
continue d’y jouer aux boules ; le maire arrête :

Article 1er défenses sont faites à toutes per-
sonnes de couper, d’ébranler, d’écheler aucun 
des arbres plantés dans cette promenade, de 
monter sur les dits arbres et d’y attacher des 
cordes pour faire sécher le linge, enfin, de les 
endommager de quelque manière que ce soit

Article 2e défense expresse est également 
faite à toute personne de jouer aux boules 
dans la nouvelle promenade à partir du fossé 
qui la sépare de l’ancienne, sous l’exception 
de cette dernière où l’on pourra continuer de 
se livrer à cet amusement.

En cas de contravention aux articles précédents, 
le commissaire de police dressera de suite pro-
cès-verbal pour les délinquants être condamnés à 
une amende de 6 Francs envers les pauvres de la 
commune, et en cas de récidive punis d’après l’ar-
ticle 606 du code des délits et des peines et confor-
mément à la loi du 6 juin 1793.»

Les boules étaient à cette époque en bois et clou-
tées. Les boulistes mensois ont sans aucun doute 
respecté cet arrêté puisque les arbres plantés ont 
survécu… Deux marronniers datent peut-être de 
cette période ?

Pendant la 2nde Guerre Mondiale, les fréquents 
concours de boules permettaient rencontres et 
contacts entre les futurs résistants (Laurent Bosse 
a été Président du Comité local de Libération Natio-
nale en août 1944).

Avenir assuré, le sport boules est inscrit au 
patrimoine culturel immatériel français.

Source : AM Mens
APPO : Maison du patrimoine de Pellafol
Photo boulistes : © AMT

AMT 

AMT / pierre Silvestre  impression du 1er mai 2024 
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football club sud isère
1er mai à Mens
Belle affluence à la buvette du FCSI organisée par le comité des fêtes et des bénévoles du club lors de la 
foire du 1er mai à Mens, dans une ambiance toujours très conviviale. 

Stage U11/U13 à Mens
À l’issue du 29e stage Fabrice Marchiol du 22 au 26 avril le FCSI a reçu le Label Jeunes FFF CA et le 
Label Ecole de Football Féminine.

Avec le soutien des municipalités de Mens, , avec la présence de Françoise Streit adjointe aux sports, de 
La Mure, de Corps, des Communautés de Communes de la Matheysine et du Trièves et de l’encadrement 
des éducateurs bénévoles du club labellisé Ecole de Football FFF.

Lors de la remise des récompenses, le 
FCSI a reçu le Label Jeunes FFF CA et le 
Label Ecole de Football Féminine. Durant 
cette manifestation, différentes interven-
tions du club ainsi que des personnalités 
ont eu lieu. Ce fut d’abord l’accueil très 
chaleureux du Maire de Mens, Pierre Suz-
zarini entouré d’élus dont Françoise Streit 
adjointe aux sports, avant de féliciter le 
club pour l’obtention du Label en souli-
gnant le soutien inconditionnel de la ville 
pour les clubs sportifs.

luc reyNier, présideNt du fcsi
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Organisé par Prochaine Sortie  
et l’Écran Vagabond  

du Trièves
Plein tarif : 4,50€ / Tarif réduit  

(enfant et abonnement) : 3,50€
Abonnement : 7€ 

prochainesortie.mens@gmail.com    
06 23 77 25 18

ciNéma à l’amphithéâtre du collège 
eNtrée par le parc  du crocodile

2 juin à 18h30 : « Une affaire de principe » 1h35
 de Antoine Rimbault, Avec Bouli Lanners, Céleste Brunnquell

16 juin à 18h30 : « Les trois fantastiques» 1h35
de Michaël Dichter

Avec Raphaël Quenard, Emmanuelle Bercot

30 juin à 18h30 : « Un petit truc en plus » 1h39
de Artus, avec Clovis Cornillac

assemblée 
géNérale de 

l’associatioN 
nousetmoi

L’association NousETmoi agit 
depuis plus de deux ans pour 
inscrire l’habitat participatif 
dans le projet d’aménagement 
du Pré Colombon à Mens. 

L’association regroupe des 
personnes intéressées par la 
création à Mens d’habitats 
conçus pour et avec les futurs 
habitants. Elle regroupe aussi 
les citoyen-ne-s qui veulent 
participer à l’aménagement du 
bourg et à la conception d’un 
nouveau quartier.

L’association NousETmoi 
s’ouvre à tous à l’occasion de 
son assemblée générale. 
Bilan de l’activité, retour d’ex-
périences nationales d’habitat 
participatif, perspectives d’ave-
nir à Mens, venez vous informer 
et débattre : 

Le jeudi 20 juin 2024 à 
18h30 à l’espace culturel 
place de la Mairie à Mens 
(salle Châtel)

Contact : 
nous.et.moi@framagroupes.org

ateliers poterie été 2024
 Le mardi de 18h à 21h du 2 juillet au 30 juillet 
 Le jeudi de 18h à 21h du 1er août au 29 août
À l’atelier de l’association Les Sentiers d’Argile, 107 rue du Breuil 
38710 Mens. 

Cinq séances pour concevoir, réaliser et émailler vos pièces.  
Selon votre rythme et vos souhaits, vous serez accompagné·e à 
réaliser des objets avec les techniques de modelage, de sculpture  et 
d’estampage.
Tarifs selon les revenus.

Pour plus d’informations, contactez nous 
à: lessentiersdargile@gmail.com. 

Au plaisir de vous retrouver à l’atelier, nous 
sommes ouverts les mercredis et samedis matin.

léNa et Numa.

programme JuiN 2024
Venez en famille rencontrer d'autres parents et enfants (0 à 6 ans) 
pour partager des moments d'échanges, d'activités ou de jeux. (Ate-
liers parents-enfants)

 MERCREDI 5 balade botanique « hors les murs » à Clelles, cueil-
lette de plantes à tisanes avec Bertille (sur inscription) de 10h à 11h.
 MERCREDI 12 temps de jeux et d'échanges et atelier de décora-
tion de sachets à tisane animé par des parents bénévoles, à Mixages, 
jusque 11h30, accueil à partir de 9h30, atelier à 10h.
 MERCREDI 19 temps de jeux et d’échange et transformation des 
cueillettes de la balade du 5 juin animé par des parents bénévoles, à 
Mixages, jusque 11h30, accueil à partir de 9h30, atelier à 10h.
Contact : tdparents@laposte.net / 07 56 13 64 34
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14 expressioN de la miNorité

PRESERVONS ET INNOVONS 
Jean-Louis GOUTEL,  Véronique MENVIELLE-CHABERT, Bernard CHEVALIER. 

Le PADD 2024  

Le plan d’aménage-
ment et de dévelop-

pement rural (PADD) est un document qui définit les orienta-
tions générales de toute révision du plan local d’urbanisme 
(PLU).  L’examen de ce texte fait suite à la décision prise de 
réviser le PLU de Mens, malgré notre vote défavorable. 
Notre choix était justifié par plusieurs raisons : le lancement 
de la révision du SCOT, la nécessité d’une approche inter-
communale pour prendre en compte « le zéro artificialisa-
tion nette », un PLU récent approuvé en 2017... (cf. TUM fé-
vrier 2024) 

Nous vous rendons compte ci-dessous des avis que nous por-
tons sur la déclinaison des 4 orientations proposées pour 
l’aménagement et de développement de notre commune 
rurale.  

Ces 4 orientations sont les suivantes :  
1) Valoriser les atouts culturels, patrimoniaux et naturels de 
la commune 

2) Inscrire Mens dans la transition environnementale  

3) Affirmer la polarité mensoise, capitale historique du 
Trièves   

4) Maintenir la population mensoise avec une politique de 
logement active. 

Certes, nous partageons ces orientations générales. Cepen-
dant, nous déplorons que le développement économique ne 
fasse pas partie des objectifs principaux, alors que de nom-
breuses entreprises artisanales souhaitent s’installer sur 
Mens. 

L’orientation 1 comprend notamment la conservation du 
patrimoine en privilégiant l’utilisation des matériaux locaux. 
Attention, ceci ne doit pas entraver la possibilité d’utiliser 
des matériaux permettant les rénovations dans des condi-
tions financières accessibles au plus grand nombre d’habi-
tants, en particulier pour améliorer les performances énergé-
tiques des bâtiments.  

Nous nous interrogeons également sur la végétalisation des 
espaces publics inscrite dans l’objectif 1 : la problématique 
de Mens n’étant pas celle d’un centre urbain mais celle d’un 
village entouré de nature. On ne peut pas occulter les coûts 
d’installation, puis d’entretien de ces espaces verts qui pèse-
ront sur le budget de la commune au détriment d’autres ac-
tions plus prioritaires en milieu rural. 

Nous sommes favorables à tout dispositif favorisant la réduc-
tion de la consommation énergétique et à la production 
d’énergie renouvelable mentionnés dans l’orientation 2. 
Nous avons alerté sur les impacts d’une réduction de l’artifi-
cialisation des sols à la seule échelle de la commune car ceci 
pourrait conduire à une impossibilité de développement 

pour Mens.  Nous avons rappelé l’importance d’une ap-
proche à l’échelle de l’intercommunalité, intégrant la révi-
sion du SCOT (schéma de cohérence territoriale) de la grande 
région grenobloise engagée actuellement afin de prendre en 
compte les besoins spécifiques d’aménagement des bourgs 
centre.   

Nous partageons l’objectif de maintien des commerces dans 
le centre bourg annoncé dans l’orientation 3. Cependant, il 
ne faut pas systématiquement figer les rez-de-chaussée com-
merciaux du centre-ville car, aujourd’hui, ils ne sont pas tou-
jours adaptés à un commerce et parfois intégrés dans les 
locaux d’habitation du bâtiment. Il faut également s’interro-
ger sur la taille et le positionnement de la zone artisanale 
afin de permettre à terme aux entreprise artisanales de s’ins-
taller sur Mens dans des conditions adaptées à leur activité 
économique. 

Concernant le volet agriculture décliné dans l’orientation 3, 
nous rappelons que le travail sur la protection des terres 
agricoles a été réalisé par l’équipe municipale précédente. 
Aujourd’hui, l’enjeu est que les exploitations agricoles puis-
sent s’adapter aux conditions modernes de production avec 
des règles appropriées pour la construction des bâtiments. 
Les objectifs relatifs à l’activité agricole renvoient sur la re-
cherche de débouché de proximité. Bien sûr, optimiser le 
local est vertueux et a un intérêt, mais ce n’est pas suffisant 
pour assurer un soutien à l’activité agricole d’un territoire 
rural. L’enjeu pour assurer des débouchés permettant de 
pérenniser notre activité agricole est de valoriser la synergie 
ville campagne comme le prévoit le contrat de réciprocité 
avec la ville de Grenoble. Il faut également intégrer la possi-
bilité de produire de l’énergie dans le cadre du décret agri-
voltaïsme en vue d’améliorer le revenu des exploitations. 

L’orientation 4 prévoit de renouer avec une légère croissance 
démographique et intègre un objectif d’augmentation de la 
population de 190 habitants et de 105 logements supplé-
mentaires. Nous avons demandé comment ce chiffre avait 
été fixé et, notamment, quel est son lien avec la dynamique 
des communes voisines. Les 2 sont-ils suffisants pour mainte-
nir à terme les commerces, les services, les écoles dans 
Mens ? Sur les moyens, nous partageons l’ambition de per-
mettre aux ménages, et en particulier aux actifs, de se loger 
dans des conditions de prix compatibles avec leurs revenus 
ainsi que l’objectif de diminuer le nombre de logements réel-
lement vacants. Pour nous, les priorités passent par l’aména-
gement du Pré Colombon avec un objectif de 60 à 30 loge-
ments initialement prévu au PLU, un travail sur le change-
ment de destination des bâtiments agricoles qui ne sont plus 
adaptés à une activité productive et des actions pour corré-
ler le potentiel d’emploi à l’évolution de la population et au 
maintien du dynamisme de Mens. 

En conclusion, le débat sur le PLU débute ; nous poursui-
vrons, à vos côtés, notre implication dans sa construction 
pour que Mens soit réellement une petite ville de demain. 



tum n°274 - Juin 2024

Toutes les remarques et tous les points de vue* 
trouveront place sur cette page et contribueront 
à l’amélioration de notre cadre de vie commun.

* De 100 à 150 mots
1000 caractères maximum (espaces 
compris) ; non diffamatoires, signés et 
un minimum argumentés. Tout refus 
de publication sera signalé et justifié.
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Mairie de mens : 04 76 34 61 21
secretariat@mens.fr
http://www.mairie-de-mens.fr
Ouverture au public : du lundi au
vendredi de 9h à 12h
Déchetterie : lundi, mercredi, samedi
de 9h à 11h45 et de 14h à 17h15
Médecins : 04 76 34 65 74
Infirmières : 04 76 34 61 59
Kinés :
Maison de santé : 04 12.05.58.20
Pascaline Péchoux : 06 18 05 39 91
Diététicienne - Nutritionniste – 
Naturopathe :
Charlotte Grangier : 06 58 03 24 19

Psychomotricienne : 
Anne-Laure Daguzé : 06 72 35 22 30
Ergothérapeute : 
Anna Laheurte : 06 49 61 76 53
Orthophonistes :
Adeline Charlat : 07 69 42 25 42
Gentiane Vernay : 06 95 69 61 14
Ostéopathe : 
Olivier Pugniet : 06 72 79 12 73
Psychologues : 
Jehanne Rutten : 06 38 64 12 29
Marianne Simond : 04 76 34 49 79
Joëlle Vanel : 06 79 41 95 57
Dentiste : 04 76 34 63 20
Pharmacie : 04 76 34 61 24

SIAD : 04 76 34 67 83
ADMR : 04 76 34 66 67
EHPAD : 04 76 34 80 00
Relais petite enfance : 06 79 24 97 18
P’titous du trièves : 04 76 34 86 98
École maternelle : 04 76 34 60 44
École élémentaire : 04 76 34 60 86
Collège : 04 76 34 62 02
Maison du département
France services : 04 80 34 85 00
Communauté de communes :  
04 76 34 67 66
Office tourisme : 04 82 62 63 50

Le PLan LocaL d’urbanisme (PLu)  
est maL Parti !

La majorité municipale décidait le 23 janvier 2024 de 
lancer la révision du PLU de Mens en s’engageant dans 
les concertations suivantes :
1. Information régulière de la population sur le site 
internet et le bulletin municipal de la commune, de 
l’avancée du projet de PLU ;
2. Organisation d’au moins 3 réunions publiques ;
Avons-nous été invité à débattre de l’avenir de Mens 
par l’équipe Suzzarini en réunion publique sur le PLU ? 
NON. 
Y a-t-il une information PLU sur le site internet de la 
mairie ? NON.
Pas un mot d’invitation, non plus pour assister au 
débat du conseil municipal du 10 avril (non annoncé 
au préalable dans le TUM de mars) sur le Projet 
d’aménagement et de développement durable (PADD) 
du PLU. Pas d’information, pas de réunion publique. 
Rien ! Et pourtant le PADD est considéré comme le 
cœur politique du futur PLU. 
À Mens, c’est sans les habitants concernés !

Tout ici est en contradiction avec les déclarations du maire 
Suzzarini sur sa volonté de faire participer les habitants. 
Le plus grave c’est que la mairie s’en remet totalement à 
un cabinet d’expert en urbanisme pour réaliser le PLU 
sans prendre en compte l’expertise d’usage des habitants. 
Car demain le PLU déterminera beaucoup de notre 
quotidien. Le PLU est vraiment mal parti !

pierre kermeN

inciviLites rePetees riment avec danger

Hier encore, un véhicule est resté stationné de longues 
heures devant une des travées de la caserne des sapeurs-
pompiers de Mens.
Incivilité, infraction même, ne respectant pas les 
panneaux d’interdiction de stationner…Surtout mise 
en danger d’autrui car impossibilité pour les Pompiers 
de porter secours, qui ne pouvaient sortir leur véhicule 
d’intervention.

Comment faire comprendre à tous qu’il est interdit 
de stationner devant la caserne (travées et places de 
parking réservées aux pompiers pour intervention 
rapide) !?!

Faire quelques pas pour garer vos véhicules sur les parkings 
à proximité des écoles : c’est peut-être sauver des vies !
Régulièrement, à la sortie des classes, des adultes 
inciviques stationnent sur les emplacements de la caserne.

Serait-il possible de changer ces pratiques pour le bien 
de tous ?

Remerciement de tous les sapeurs-pompiers de Mens qui 
s’engagent chaque jour pour assurer leurs missions de 
secours sur le Trièves.
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état civil16
Naissances :
Mattéo et Louna FREYCHET nés le 9 mai 2024
Décès :

L'équipe municipale adresse ses condoléances aux familles
Mme GRANGER Andrée veuve CASSAGNE décédée le 25 avril 2024
Mme ROUX Juliette veuve ODDOS décédée le 27 avril 2024
Mme FREYCHET Louise veuve MOLLARD décédée le 3 mai 2024
Mme KLESZCZ Michèle veuve LANET décédée le 4 mai 2024
Mme LORENZI Jeanne veuve JOSSERAND décédée le 20 mai 2024
M. FONTAINE Patrick décédé le 20 mai 2024

Permanences à la Mairie 
sans RDV

• Tous les samedis
 9H30 à 11H30 

Conseil Municipal  
• Le 4 et 25 juin à 18h30

uN temps d’échaNge
avec les habitant.e.s

à chaque conseil municipal

Vous les avez sûrement déjà vu traverser le village, au son des « Redons », ces grosses cloches que portent 
pour l’occasion boucs et brebis meneuses, les chefs de file du troupeau.
Ce sont 1300 bêtes* qui, chaque fin de printemps sous la houlette de Laurent Plançon et de Sylvain Pascal, 
son neveu et associé, passent le col de St Sébastien, franchissent le Drac avant de monter sur l’Alpage de 
la Salette, après une pause à Corps.

Issu d’une famille qui depuis 3 générations élève des brebis à Mens, à Milmaze, Laurent Plançon a grandi 
au milieu des moutons.
Son grand-père, éleveur en Camargue, déjà habitué à la transhumance entre plaine et massif de Belledonne, 
a posé ses valises à Mens dans les années 50.

La transhumance s’est toujours faite à pied, et Laurent y est attaché : 
elle permet une acclimatation progressive, et aussi de maintenir le 
lien avec les brebis. L’estive en altitude permet de profiter d’une 
ressource herbagère à disposition, et de ménager les prairies de la 
ferme.
Les brebis prennent leurs quartiers d’été dès la mi-juin. Un tiers des 
brebis redescend dès le mois de septembre, pour agneler en octobre. 
Le reste du troupeau peut rester jusqu’à début novembre si le temps 
et la ressource en herbe s’y prêtent.

L’Alpage de la Salette démarre à 1400 m d’altitude et atteint 2200 
mètres. Et c’est tout un art, pour le berger et son aide,  d’assurer la 
conduite du pâturage sur l’alpage, en tirant parti de l’échelonnement 
de la végétation avec l’altitude, tout en sachant la préserver.

Laurent est intarissable quand il parle de son métier et de ses brebis, 
des Pré-Alpes du Sud bonnes mères et adaptées à la montagne, avec 
leur épaisse couche de laine : « Les bêtes, il faut y être ; c’est de 
l’attention et du soin de tous les instants ; on travaille avec du vivant ».

Ses agneaux sont commercialisés sous Label Rouge, comme Agneaux 
de l’adret, auprès de la coopérative de l’Agneau Soleil.

Ce savoir-faire ancestral de la transhumance se perpétue pour notre bonheur. Il fascine et attire aujourd’hui, 
comme faisant partie de notre patrimoine, mais surtout, pour le bien de tous, il maintient un équilibre entre 
l’humain, l’animal et le milieu naturel.

rémy bacher et gisèle moNNiot

* Rejoint par les troupeaux de 3 autres éleveurs, au total 1600 bêtes

De l'élevage à la transhumance, 
u n e  pa s s i o n


